
ANNEXE 6 : PROCÉDURES D’ACCEPTATION DES MATÉRIAUX NON INERTES EN PLATE-FORME DE
TRI, TRANSIT ET TRAITEMENT (ZONE D)

18/28



19/28



20/28



21/28



22/28



23/28



Cette liste contient également les déchets suivants :

Code Désignation

10 10 08 Noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée autres que ceux 
visés à la rubrique 10 10 07

12 01 17 Déchets de grenaillage autre que ceux visés à la rubrique 12 01 16

19 13 02 Déchets solides provenant de la décontamination des sols autres que 
ceux visés à la rubrique 19 13 01
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Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral N°DDPP-DREAL 2023-211
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